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DISTRICT DE LA GIRONDE FOOTBALL  

Procès-verbal de la Saison 2017/2018 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS SÉNIORS 
 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/  

Réunion du Mardi 28 Août 2018 à l’établissement de Bruges 
Présents : M. Pierre MARTINE (Président), Mme Andrée DELERON, MM. Erik BARAT, Joël BESNARD, Jean BOESSO, 
Pascal GASTEUIL, Yves CHAIGNEAU, Jean-Pierre SOULE, Jean Pierre DUBEDAT, Didier DARRIET, Jean Luc BIDART. 
Assiste: M. LAQUAIS Olivier (Service des Compétitions) 
Excusés : MM. Claude CAZALA, Michel DEVAUX, Alexandre GOUGNARD, Joël LALANNE, Jean Louis CATALAA. 

 
 
COMPOSITION DE LA COMMISSION 

 
Les membres suivants ont décidé d’arrêter leur participation à la commission : Mmes Liliane Delluc, Nicole Dupiol et 
M. Bernard Pons. 
 
 
CALENDRIERS 

 
Environ 15 équipes en moins par rapport à la saison 2017/2018. 
 
Suite à la publication, seul 2 clubs ont envoyé un message disant que l’équipe inférieure faisait plus de kms que l’équipe 
A. Pour une équipe, le repêchage a été tardif et pour l’autre, la D4 n’ayant que 4 poules les zones sont plus grandes 
qu’en D2 ou D3 où il y a 6 ou 8 poules. 
 
Les engagements par Footclubs en seniors se sont bien passés (peu de relance). L’année prochaine, prévoir un calage 
après la fin des engagements pour tenir compte des vœux des clubs. 
 
Saison 2018/2019 : 
1ère journée le 9 Septembre 2018, dernière journée le 26 Mai 2019. 
Pour les clubs à jour de leurs rencontres, la trêve sera du 20/12/2018 au 27/01/2019. 
Des tours de Coupes sont prévus le 18/11 et 16/12 alors qu’une journée complète de championnat est programmée. 
Les membres pensent que c’est une anomalie. 
La saison dernière, en coupe de Gironde, il y avait 16 matchs au T5, ce qui fait à minima autant de matchs de 
championnat qui seront reportés et comme il n’y a pas de journée de rattrapage avant le T6, des clubs auront déjà 2 
matchs à rattraper et les adversaires qui n’avaient pas prévu de jouer pendant la trêve seront lésés. 
Les T7 et T8 sont prévus pendant cette période et prioritaire par rapport au championnat, il ne va pas être facile de 
programmer les matchs non joués. 
Où est l’éthique du championnat ? 
 
Féminines : 
Championnat à 11 : 2 clubs de Dordogne et 1 club du Lot et Garonne sont intégrés au championnat de la Gironde. 
1ère phase : 2 poules de 7 en brassage 
2ème phase : une D1 et une D2. En fin de saison, en D1, une montée en Gironde et une montée en Dordogne/Lot et 
Garonne. 
 
Championnat à 8 : 1 poule de D1 et 2 poules de D2 avec un calendrier sur toute la saison. 
 
 
FMI 
 
La Commission demande une information aux clubs concernant la procédure (reprendre l’info du site) en insistant sur 
la possibilité du club visiteur d’utiliser le site Web et en ajoutant le formulaire constat d’échec FMI. 
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REPARTITION DES TACHES 

 
Contrôle des résultats le lundi : 
D1 et D2 : Yves Chaigneau 
D3 : Jean Pierre Soulé 
D4 et Féminines : Joël Besnard 
 
Un courrier sera adressé dans un premier temps aux clubs récidivistes dont le résultat n’apparait pas le dimanche à 
21h00 et ensuite la sanction financière sera appliquée (à inscrire sur un PV de la commission). 
 
Les 4 membres de la commission, A. Deleron, J. Boesso, M. Devaux, J. P. Soulé, qui contrôlent les feuilles de match 
pour les suspendus, sont chargés de réaliser un rapport sur les manquements constatés concernant les délégués au 
terrain et les entraîneurs. 
Pour le contrôle des suspendus, les membres espèrent que le matériel sera plus performant. 
 
 
TERRAINS 

 
Dans les règlements sportifs, la phrase concernant les clubs, hors D1, parait ambiguë puisque une D2 peut jouer sur 
un terrain Foot à 11. 
La Commission des terrains travaille sur la mise à jour des fichiers. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Les mouvements dans les fonctions des salariés entrainent une difficulté dans la gestion des arrêtés municipaux lors 
des intempéries (exemple la gestion des inversions et les relations concernant les matchs reportés pour les officiels). 
Chacun des membres est invité à réfléchir sur des solutions pour la gestion des crises. 
Les membres de la commission des compétitions sont invités à se déplacer sur les matchs « sensibles » (faire une liste). 
 
Prochaine réunion un mardi fin novembre. 
 
 
Le Président de la Commission des Compétitions,   Le Secrétaire,  
Pierre Martine        Joël BESNARD 
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